
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DUCOMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
VENDREDI 20 JUIN 2014 à 20 HEURES 30VENDREDI 20 JUIN 2014 à 20 HEURES 30

L'an deux mille quatorze, le vingt juin, à vingt heures trente minutes, en application des articles L.283L'an deux mille quatorze, le vingt juin, à vingt heures trente minutes, en application des articles L.283
à L.290-1 du Code Electoral, s'est réuni le Conseil Municipal de la commune de VENTRON.à L.290-1 du Code Electoral, s'est réuni le Conseil Municipal de la commune de VENTRON.

Absents excusésAbsents excusés  : Madame PERRIN Jocelyne (pouvoir écrit à M. le Maire) : Madame PERRIN Jocelyne (pouvoir écrit à M. le Maire) 
M. VALDENAIRE Jean François  (pouvoir écrit à M. PARMENTIER Guy)M. VALDENAIRE Jean François  (pouvoir écrit à M. PARMENTIER Guy)
M. DIDIER Sylvain  (pouvoir écrit à Mme VANSON Brigitte)M. DIDIER Sylvain  (pouvoir écrit à Mme VANSON Brigitte)
AbsentAbsent  : M. SCHNEIDER Alexandre.: M. SCHNEIDER Alexandre.

ELECTION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLEANTS EN VUE DE L'ELECTION ELECTION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLEANTS EN VUE DE L'ELECTION 
DES SENATEURSDES SENATEURS

Mise en place du bureau électoralMise en place du bureau électoral  ::

M. DOUSTEYSSIER Jean Claude, Maire, a ouvert la séance.M. DOUSTEYSSIER Jean Claude, Maire, a ouvert la séance.
Madame CARTEAUX Dominique a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal.Madame CARTEAUX Dominique a été désignée en qualité de secrétaire par le Conseil Municipal.

Le Maire a procédé à l'appel nominal des membres du conseil municipal et a dénombré dix conseillers Le Maire a procédé à l'appel nominal des membres du conseil municipal et a dénombré dix conseillers 
présents et a constaté que la condition de quorum était remplie.présents et a constaté que la condition de quorum était remplie.

Constitution du bureau électoralConstitution du bureau électoral  : présidé par le Maire, il comprend les deux conseillers municipaux : présidé par le Maire, il comprend les deux conseillers municipaux 
les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à 
savoirsavoir  :  MM. CUNAT Gérard, PARMENTIER Guy, CLAUDEL Patrick et Mme HEITZ Céline.:  MM. CUNAT Gérard, PARMENTIER Guy, CLAUDEL Patrick et Mme HEITZ Céline.

Le Maire a indiqué que conformément à l'article L.284 du Code Electoral, le conseil municipal devait Le Maire a indiqué que conformément à l'article L.284 du Code Electoral, le conseil municipal devait 
élire trois délégués et trois suppléants.élire trois délégués et trois suppléants.

ELECTION DES DELEGUES  (vote à bulletins secrets)ELECTION DES DELEGUES  (vote à bulletins secrets)

nombre de votantsnombre de votants  : 13      Nombre de suffrages exprimés  13: 13      Nombre de suffrages exprimés  13

Ont obtenuOnt obtenu  ::

M. DOUSTEYSSIER Jean ClaudeM. DOUSTEYSSIER Jean Claude  :  12 voix    (:  12 voix    (
M. CUNAT GérardM. CUNAT Gérard   :    12 voix:    12 voix ))
Mme  VANSON BrigitteMme  VANSON Brigitte  ::   12 voix                (    élus au premier tour de scrutin. 12 voix                (    élus au premier tour de scrutin.

M. PARMENTIER GuyM. PARMENTIER Guy  :       1 voix:       1 voix
M. MOREAU Jean MichelM. MOREAU Jean Michel  : 1 voix: 1 voix
M. VALDENAIRE Jean FrançoisM. VALDENAIRE Jean François  : 1 voix: 1 voix

ELECTION DES SUPPLEANTS  (vote à bulletins secrets)ELECTION DES SUPPLEANTS  (vote à bulletins secrets)

Ont obtenuOnt obtenu  : : 

M.M. PARMENTIER GuyPARMENTIER Guy  : 13 voix: 13 voix ((
M.M. MOREAU Jean MichelMOREAU Jean Michel  : 13 voix: 13 voix ))
M. VALDENAIRE Jean FrançoisM. VALDENAIRE Jean François  : 13 voix: 13 voix (  élus au premier tour de scrutin(  élus au premier tour de scrutin

Séance levée à 21 heures 15.Séance levée à 21 heures 15.

A   VENTRON, le 23 juin 2014, A   VENTRON, le 23 juin 2014, 
         Le Maire,         Le Maire,


